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Avertissement

Ce livre est la 42e édition du manuel de droit constitutionnel, dont les pre-
mières éditions jusqu’à la 20e ont été rédigées par Georges Burdeau. Ce livre
était devenu un classique. Georges Burdeau nous avait fait l’honneur de nous
demander de préparer la 21e édition et les suivantes.

Depuis la 21e édition, la science du droit constitutionnel et le droit consti-
tutionnel lui-même ont connu une évolution considérable, dont il nous a fallu
rendre compte et l’ouvrage a été profondément remanié. Néanmoins, si son
contenu est aujourd’hui très sensiblement différent, nous avons toujours pro-
cédé dans un souci de fidélité à l’esprit dans lequel Georges Burdeau avait
conçu ce manuel et qu’il exposait dans la préface de la 20e édition : construire
une théorie susceptible de servir d’instrument pour l’analyse du droit consti-
tutionnel positif.

Francis HAMON

Michel TROPER
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Avant-propos

Les manuels de droit constitutionnel sont très nombreux et variés. Si les
questions traitées sont les mêmes, les approches et les doctrines peuvent
être profondément différentes.

Ces différences s’expliquent : en effet, ce que l’on appelle la science du
droit constitutionnel n’est pas seulement une somme de connaissances.
C’est aussi un ensemble de problèmes auxquels les réponses les plus diverses
peuvent être apportées. La pertinence et la cohérence de ces réponses dépen-
dent de la rigueur du raisonnement qui les justifie. Et il est au moins aussi
important d’acquérir la maîtrise du raisonnement que de retenir les grands
traits des systèmes constitutionnels.

L’un des moyens d’y parvenir est de confronter sur chaque question les
thèses de plusieurs auteurs. Cette confrontation ne peut cependant être fruc-
tueuse que si l’on prend en compte tous les présupposés explicites ou impli-
cites des raisonnements. Les plus importants tiennent au langage. Bien des
différences doctrinales peuvent s’éclairer et bien des problèmes se dissiper,
dès lors qu’on s’aperçoit qu’ils tiennent principalement aux usages linguisti-
ques. La maîtrise du raisonnement suppose donc la maîtrise d’un langage et
c’est pourquoi, dans la première partie du présent ouvrage, un soin particu-
lier a été apporté à la définition des concepts fondamentaux.

Si le droit constitutionnel était formé, comme on l’imagine parfois, d’un
petit nombre de principes fixes et établis, que l’on pourrait combiner de
diverses manières et à partir desquels on pourrait déduire toutes les règles
particulières, la difficulté résiderait avant tout dans l’exposé et la compréhen-
sion des principes, et il suffirait de partir de quelques définitions pour procé-
der ensuite de manière linéaire. Mais, il n’en va pas ainsi et le contenu des
principes emprunte toujours aux règles qui sont censées en découler. Les étu-
diants doivent admettre que l’ordre des chapitres a quelque chose d’arbitraire
et que la compréhension des premiers suppose parfois la connaissance des
autres. On ne saurait donc trop conseiller de revenir sur les premiers chapi-
tres après la lecture de l’ensemble.

Une bonne méthode consiste à faire des allers et retours entre la partie
générale et les chapitres particuliers.

Il n’y a pas en matière juridique de science certaine et l’exposé du droit
constitutionnel dépend des interprétations qu’on en donne et de la méthode
que l’on adopte. Celles des deux coauteurs de cet ouvrage ne sont pas tou-
jours identiques à celles des autres auteurs de manuels, mais ils sont pour
ce qui les concerne d’accord sur l’essentiel. Dans le cas exceptionnel où cet
accord n’existerait pas, ils le préciseraient dans une note infrapaginale signée
de l’un d’eux seulement. L’art du juriste réside avant tout dans la confronta-
tion des arguments. C’est pourquoi les étudiants devraient s’efforcer de com-
pléter l’étude du manuel par la lecture de certaines au moins des publications
auxquelles il renvoie.
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Pour faciliter la recherche, nous avons choisi d’utiliser les conventions du
Chicago Manual of Style, qui permettent de limiter le volume des références
contenues dans le texte. Chacune de ces références est donnée selon le
modèle suivant :

(Kelsen, 1962, p. 237).
On se reportera alors à la bibliographie, qui figure à la fin de chaque cha-

pitre, pour y trouver les indications complètes ou, s’agissant d’ouvrages géné-
raux, à la bibliographie qui figure en tête du livre.

KELSEN Hans (1962), Théorie pure du droit, Paris, Dalloz, trad. fr.,
Ch. Eisenmann.

Cela signifie que pour effectuer une recherche bibliographique sur un
sujet donné, il faut d’abord rechercher les références dans les parties du
texte où ce sujet est traité.

Nous nous sommes cependant écartés de cette convention pour ce qui
concerne le Traité de science politique deG. Burdeau, auquel nous renvoyons
à maintes reprises, sans mention de date, mais en indiquant le numéro du
volume et ceux des paragraphes.
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Principales abréviations

AA. VV. Auteurs divers
AJDA Actualité Juridique Droit Administratif
C Constitution
Cs Revue « Constitutions »
CC Conseil constitutionnel
CCC Cahiers du Conseil constitutionnel (v. aussi NCCC

« Nouveaux Cahiers du Conseil constitutionnel »)
CESE Conseil économique, social et environnemental
CJCE Cour de justice des Communautés européennes
CJUE Cour de justice de l’Union européenne
CNCCFP Commission des Comptes et Campagne

et des Financements Politiques
CE Conseil d’État
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C. élect. Code électoral
C. pén. Code pénal
CSA Conseil supérieur de l’audiovisuel
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Doc. Fran. Documentation française
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FSNP Fondation Nationale des Sciences Politiques
GA Long, Weil et Braibant, Les Grands Arrêts de la Jurisprudence

administrative, 14e éd., Paris, Dalloz, 2003
GD Favoreu et Philip, Les Grandes Décisions du Conseil

constitutionnel, Paris, Dalloz, 12e éd., 2003
IRFM Indemnité représentative de frais de mandat
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L. Loi
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NED Notes et Études Documentaires
PA Petites affiches
PECO Pays d’Europe Centrale et Orientale
PFRLR Principes fondamentaux reconnus par les lois

de la République
POL Politeia (Cahiers de l’Association Française

des Auditeurs de l’Académie Internationale de Droit
Constitutionnel)

PUAM Presses universitaires d’Aix-Marseille
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PUF Presses universitaires de France
QPC Question prioritaire de constitutionnalité
R. Règlement
RA Revue administrative
RDP Revue du Droit Public et de la Science Politique
RFDA Revue Française de Droit administratif
RFDC Revue Française de Droit constitutionnel
RFSP Revue Française de Science politique
RJP Revue Juridique et Politique
RPP Revue Politique et Parlementaire
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S. Sirey
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